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1 . Préambule

PPA Avis / observations
Préfecture de l’Aude/ DDTM Avis favorable sous réserve

Communauté de communes Région Lézignanaise Corbières Minervois Avis favorable
Département de l’Aude Remarques

Pôle de Compétence Canal du Midi Recommandations
MRAe Recommandations 

CDPENAF Avis favorable sous réserve

La présente note synthétise les réponses aux avis des Personnes Publiques Associées (PPA) formulées par la collectivité. 
Elle est mise à disposition du public durant l’enquête publique, avec les avis reçus, afin d’apporter des précisions sur le dos-
sier de Plan Local d’Urbanisme (version arrêtée).
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2 - Réponse à l’avis de la préfecture de l’Aude / DDTM

Le phasage défini dans les OAP
Le phasage défini dans les OAP sera précisé ainsi :  «la zone 2AU 
secteur entrée de bourg ne pourra être ouverte à l’urbanisation 
qu’a compter de 2031»

Règlement des zone A et N et panneaux photovoltaïques au sol
Le règlement des zones A et N sera modifié de manière à ce que 
seules les installations répondant aux critères définis dans le dé-
cret et l’arrêté du 29/12/2023 puissent être implantées en zone A 
ou N.

Règlement écrit et rapport de présentation :
Le titre 2 (prescription applicables à l’ensemble du territoire) du 
règlement écrit et le rapport de présentation seront complétés pour 
indiquer les risques inondation par remontée de nappe et par ruis-
sellement.
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Risque feu de foret et OAP n°1
L’OAP n°1 sera modifée de façon à intégrer une zone à entrete-
nir au sein du périmètre de l’OAP pour le débroussaillement pour 
contribuer à la défense incendie du secteur.

Règlement écrit :
Le titre 2 du règlement écrit (Prescriptions applicables à l’ensemble 
du territoire) sera enrichi par l’intégration des dispositions relatives 
aux aléas liés au risque de retrait-gonflement des argiles.

2 - Réponse à l’avis de la préfecture de l’Aude / DDTM
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Proposition de maintien de la programmation des zones 1AU en 
2AU du PLU arrêté
En tenant compte des travaux envisagés, la commune propose de 
maintenir la programmation prévue dans le PLU arrêté :

OAP n°1 – Secteur Ouest (court terme) : Le chemin de Res-
tocos sera alimenté en eau potable, avec une sécurisation de 
l’approvisionnement grâce à la liaison entre le château d’eau 
d’Homps et le puits des Tuileries, dont la mise en service est 
prévue pour juillet 2025.
OAP n°2 – Secteur Est (moyen terme) : La sécurisation de 
l’approvisionnement sera réalisée dans un second temps, par 
la connexion entre Argens et Tourouzelle, prévue pour 2027.
OAP n°3 – Secteur Entrée de bourg (long terme) : La réalisa-
tion de 2AU fermées est prévue après 2031. 

•

•

•

Pour son approbation le document sera mis au format CNIG et 
téléversé sur le géoportail de l’urbanisme.

2 - Réponse à l’avis de la préfecture de l’Aude / DDTM
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Les pages de garde seront modifiés en fonction.

Le rapport de présentation
Le calcul du point mort sera détaillé dans le rapport de présentation. 

Les pages 260 et 295 du rapport de présentation seront corrigées, le projet pho-
tovoltaïque porté sur la commune n’est effectivement pas agrivoltaïque.
Une cartographie de la zone d’influence du canal du midi sera ajoutée au rap-
port de présentation

Le règlement écrit
L’écriture du règlement sera nuancée pour la règlementation des matériaux.
Il est proposé de modifier la règle relative aux extensions : 

L’extension des constructions ayant un usage d’habitat, sous réserve que 
l’emprise au sol de la ou des extensions successives – dont ceux créés 
par changement de destination – (hors aménagements de type piscines, 
terrasses) n’excède pas 30 % de l’emprise au sol d’un bâtiment d’habitation 
existant, dans la limite de 250 m² d’emprise au sol totale (construction exis-
tante et extension inclues). Une extension de l’ordre de 50 % est admise 
pour les constructions existantes de petites dimensions, inférieures à 50 m² 
d’emprise au sol. L’appréciation de l’emprise au sol de la construction prin-
cipale se fait à la date d’approbation du PLUi ou à la date du changement 
de destination. 

Le règlement précise que les annexes, des constructions ayant un usage d’ha-
bitat, doivent être situées à proximité de la construction principale. Cette notion 
de proximité est définie dans le lexique du règlement : 

•

2 - Réponse à l’avis de la préfecture de l’Aude / DDTM
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Les servitudes d’utilité publique et annexes
La SUP PT2 sera ajoutée.
La liste des servitudes sera ajoutée en annexe du PLU avec les 
noms et coordonnées des gestionnaires de chaque servitude.
La SUP I4 «Ligne aérienne 400 KV la Gaudière- tamareau n°2» 
sera ajoutée.
La carte du périmètre forestier relevant du régime forestier sera 
ajoutée.

Les OAP
Les secteurs 1 et 2 sont bien compatibles avec le PADD. En ef-
fet, les orientations proposées s’inscrivent dans l’axe 3, orientation 
8.3, qui vise à permettre l’extension urbaine en harmonisant les 
projets avec les logiques paysagères des sites concernés. Cela se 
traduit par :

Une prise en compte de la topographie et des impacts visuels 
des constructions projetées,
Un travail sur des densités adaptées aux formes urbaines en-
vironnantes.

Concernant le secteur 3 (secteur 2AU, fermé), l’OAP sera modifiée 
afin d’autoriser une mixité de l’offre résidentielle, incluant des loge-
ments individuels, individuels groupés et intermédiaires.

•

•

2 - Réponse à l’avis de la préfecture de l’Aude / DDTM
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2 - Réponse à l’avis de la préfecture de l’Aude / ARS

Les servitudes d’utilité publique et annexes
Le rapport de présentation sera complété afin de prendre en comp-
te les enjeux évoqués. Le PLU intégrera une traduction réglemen-
taire, notamment en ce qui concerne les espèces présentant un 
enjeu sanitaire.

2 - Réponse à l’avis de la préfecture de l’Aude / ONF

Le règlement écrit
Le règlement écrit sera complété avec les éléments évoqués ci-
contre. 
La commune se rapprochera de l’ONF pour obtenir le périmètre 
forestier relevant du régime forestier.
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2 - Réponse à l’avis de la préfecture de l’Aude / RTE

Annexe SUP :
La liste des servitudes sera complétée avec ces éléments. 

Règlement du PLU :
Le règlement écrit prendra en compte ces éléments avant appro-
bation du PLU.
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2 - Réponse à l’avis de la préfecture de l’Aude / Etat-major des Armées

Annexe SUP :
La servitude PT2 sera intégrée au PLU.
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2 - Réponse à l’avis de la préfecture de l’Aude / Services d’Incendie et de Se-
cours

Règlement du PLU :
Le règlement écrit prendra en compte ces éléments avant appro-
bation du PLU.
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3 - Réponse à l’avis de la Communauté de Communes Région Lézignanaise, Corbières 
et Minervois

Cet avis n’appelle aucune observation de la commu-
ne.
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4 - Réponse à l’avis du département de l’Aude
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4 - Réponse à l’avis du département de l’Aude



PLU TOUROUZELLE 1�

M
ém

oi
re

 e
n 

ré
po

ns
e 

au
x 

av
is

 d
es

 P
PA

 

Au titre du domaine public routier départemental
Les articles suivants seront intégrés dans le règlement du PLU, 
conformément à vos recommandations. 

4 - Réponse à l’avis du département de l’Aude
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Au titre de l’eau
En tenant compte des travaux envisagés, la commune propose de 
maintenir la programmation prévue dans le PLU arrêté :

OAP n°1 – Secteur Ouest (court terme) : Le chemin de Res-
tocos sera alimenté en eau potable, avec une sécurisation de 
l’approvisionnement grâce à la liaison entre le château d’eau 
d’Homps et le puits des Tuileries, dont la mise en service est 
prévue pour juillet 2025.
OAP n°2 – Secteur Est (moyen terme) : La sécurisation de l’ap-
provisionnement sera réalisée dans un second temps, par la 
connexion entre Argens et Tourouzelle, prévue pour 2027.
OAP n°3 – Secteur Entrée de bourg (long terme) : La réalisa-
tion de 2AU fermées est prévue après 2031. 

•

•

•

4 - Réponse à l’avis du département de l’Aude
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5 - Réponse à l’avis du pole de compétence canal du midi

La zone d’influence liée au Canal du Midi sera explicitée dans le 
rapport du PLU
Les OAP ont été travaillées de manière à bien prendre en compte 
le relief existant, les courbes de niveaux seront ajoutées aux sché-
mas.
Compte tenue de la taille, de la forme et de l’optimisation de l’es-
pace souhaitée, les aires de retournement sur les OAP présentées 
ne peuvent être évitées
La notion d’espace tampon désigne une frange paysagère de qua-
lité à traiter, celle-ci fait écho à votre première recommandation.
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6 - Réponse à l’avis de la MRAe

La sous partie « 1.2.3 Les plans nationaux d’action » de l’éva-
luation environnementale (cf. page 14) mentionne que le PNA 
Lézard ocellé ainsi que le PNA Faucon crécerellette (dortoirs) 
ont également été pris en compte, en plus de celui portant 
sur les Odonates. Pour autant, ils se situent en limite de l’aire 
d’étude éloignée, à savoir l’emprise du territoire communal de 
Tourouzelle, comme le montre la Planche 4 de l’évaluation en-
vironnementale (cf. page 18). Deux modifications sont toutefois 
apportées à cette planche et sont visibles en Annexe I de cette 
note de réponse :

Modification des emprises spatiales du PNA Faucon créce-
rellette
Ajout du PNA Chiroptères qui concerne l’ensemble du terri-
toire communal de Tourouzelle

Les PNA ne possédant pas d’emprise spatiale sous forme de 
polygone tels que le PNA pollinisateurs et le PNA plantes mes-
sicoles cités dans cette observation n’ont en effet pas été men-
tionnés. Pour autant, les inventaires de terrain ne ciblaient pas 
uniquement les espèces faisant l’objet de désignation de zona-
ges environnementaux. De ce fait, les espèces cibles de ces 
PNA ont été inventoriées avec la même pression d’observation 
que celle menée pour toutes les autres espèces. 

•

•

Annexe I de la réponse
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6 - Réponse à l’avis de la MRAe

Les parties stratégique du rapport de présentation seront actuali-
sées avant approbation du PLU.

L’articulation avec le SDAGE sera améliorée notamment vis-à-
vis de la compensation liée aux zones humides («deux pour un» 
à la place de «150%»).
La cohérence avec le SRADDET sera également approfondie.
Les alternatives écartées, au regard des enjeux environnemen-
taux, seront présentées. 

Les indicateurs de suivi portant sur la biodiversité proposés dans 
le rapport de présentation ciblent la trame verte et bleue au tra-
vers de l’analyse des linéaires de haies, des linéaires de murets 
et des corridors aquatiques. 
Des indicateurs de suivi supplémentaires peuvent être mis en 
place, en ciblant cette fois directement les espèces et leurs abon-
dances. Ces indicateurs sont proposés dans le tableau ci-après 
et font référence à des protocoles standardisés mis en place au 
niveau national.
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6 - Réponse à l’avis de la MRAe

Le schéma sera ajusté pour indiquer une ouverture «post 
2031».

Les élus suggèrent d’examiner les espaces en cours de densifi-
cation afin d’envisager la mise en place d’une OAP de densité, 
garantissant les niveaux de densité prévus.
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6 - Réponse à l’avis de la MRAe

Le calcul du point mort démographique sera précisé dans le 
rapport de présentation.

La commune a engagé une politique volontariste de réduction 
de la vacance et de renouvellement urbain (opérations de dé-
molition-reconstruction, création d’espaces publics, aération du 
tissus denses).

La consommation d’espace projetée est de 2,3ha (Zones 1AU : 
2,1ha +0,2ha de conso depuis 2021), soit une réduction de 15% 
par rapport à la consommation observée entre le 1er janvier 
2011 et le 1er janvier 2021 (2,7 ha) par le portail de l’artificia-
lisation / et 35% selon la consommation de l’espace estimée 
à 3,54 à partir des permis de construire. Le PLU s’inscrit donc 
dans la trajectoire du ZAN comme souhaité par la Loi Climat et 
Résilience et affiché dans le PADD
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6 - Réponse à l’avis de la MRAe

Les inventaires menés dans le cadre de l’évaluation environnementale 
avaient pour but d’analyser les enjeux situés au niveau des parcelles et le 
contexte environnemental dans lequel elles s’inscrivent. Ces inventaires 
n’avaient pas spécialement pour but de venir renforcer les connaissances de 
la biodiversité au niveau local mais bien de se focaliser sur les parcelles et 
leur devenir. Pour autant, les données issues des inventaires pourront être 
reversés au SINP (Système d’Information de l’Inventaire du Patrimoine Na-
turel) afin d’accroî tre les données mobilisables au niveau local. 

À la date de la rédaction de cette note de réponse, le 4 avril 2025, l’accès 
aux données du SCOT via le site internet de la Communauté de Communes 
Région Lézignanaise Corbières Minervois n’était pas possible. Une actua-
lisation des données de la Trame verte et bleues n’est donc pas possible. 
Pour autant, il est considéré que les données du SRADDET Occitanie sont 
complètes et peuvent donc donner un aperçu suffisant de la fonctionnalité 
des parcelles dans le cadre du fonctionnement écologique local. 

Bien que des PNA n’aient pas été mentionnés, les inventaires se voulaient 
ciblés sur la présence d’espèces à enjeux, incluant donc toutes les espèces 
cibles des PNA. Ainsi, les inventaires n’ont pas été menés en omettant la 
présence potentielle des espèces cibles des PNA non cités.
Les inventaires menés dans le cadre de l’évaluation environnementale ont 
pour objet d’étudier les enjeux estimés de chacune des parcelles étudiées. 
La parcelle n°1, faisant l’objet d’un projet de parc photovoltaïque, fera donc 
l’objet d’inventaires plus complets qui se veulent normalement établis sur un 
cycle biologique complet. Ainsi, les enjeux de cette parcelle seront apprécia-
bles dans le cadre de l’étude d’impacts qui ciblera cette parcelle.

Les mesures ERC ciblées sur le milieu naturel et la biodiversité seront si 
possible intégrées aux OAP thématiques.
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Deux inventaires ont été menés dans le cadre de l’évaluation environnemen-
tale (le 18/04/2023 et le 19/07/2023). Chacun des inventaires a été mené 
dans le but de définir au mieux les enjeux de chacune des parcelles au tra-
vers de la délimitation des habitats de végétation ainsi que dans le but de 
rechercher les espèces à enjeux (dont les espèces protégées) et estimer au 
mieux les potentialités de présence des espèces listées dans la bibliogra-
phie. Ces inventaires ont d’ailleurs démontré la présence d’espèces proté-
gées telles que la Zygène de l’Esparcette ou encore 4 espèces de reptiles. 
À la différence des oiseaux détectables facilement, ces espèces sont plus 
discrètes. Bien que ces inventaires se veulent non exhaustifs, l’observation 
de ces espèces à enjeux démontre tout de même donc que l’attention portée 
aux espèces à enjeux parait ici suffisante. 
Par ailleurs, les inventaires ont pour but d’analyser les enjeux au niveau de 
chacune des parcelles mais n’ont pas vocation a définir la trame verte et 
bleue du territoire.

La méthodologie d’attribution des enjeux utilisée est propre au bureau d’étu-
des CERMECO (cf. partie 1.1.3 Prospections de terrain et méthodologie de 
l’évaluation environnementale). Elle se base ainsi sur différents critères qui 
ont pour but d’analyser les enjeux des parcelles au travers des habitats pré-
sents, de leurs enjeux phytoécologiques mais aussi au travers des enjeux 
portés par la faune et la flore. Cette méthodologie n’intègre pas le critère du 
zonage de la parcelle car ceci peut être assimilé à un biais anthropomor-
phique. En effet, une parcelle en zone A pourrait être perçue comme une 
parcelle aux habitats dégradés alors que des inventaires pourraient montrer 
que cette parcelle possède une fonctionnalité écologique importante (en cas 
d’abandon des pratiques agricoles depuis plusieurs années par exemple).

6 - Réponse à l’avis de la MRAe
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6 - Réponse à l’avis de la MRAe

Au titre de l’eau
En tenant compte des travaux envisagés, la commune propose 
de maintenir la programmation prévue dans le PLU arrêté :

OAP n°1 – Secteur Ouest (court terme) : Le chemin de Res-
tocos sera alimenté en eau potable, avec une sécurisation 
de l’approvisionnement grâce à la liaison entre le château 
d’eau d’Homps et le puits des Tuileries, dont la mise en ser-
vice est prévue pour juillet 2025.
OAP n°2 – Secteur Est (moyen terme) : La sécurisation de 
l’approvisionnement sera réalisée dans un second temps, 
par la connexion entre Argens et Tourouzelle, prévue pour 
2027.
OAP n°3 – Secteur Entrée de bourg (long terme) : La réali-
sation de 2AU fermées est prévue après 2031. 

•

•

•



PLU TOUROUZELLE 2�

M
ém

oi
re

 e
n 

ré
po

ns
e 

au
x 

av
is

 d
es

 P
PA

 

7 - Réponse à l’avis de la CDPENAF

Le schéma sera ajusté pour indiquer une ouverture «post 
2031».

En tenant compte des travaux envisagés, la commune propose 
de maintenir la programmation prévue dans le PLU arrêté :

OAP n°1 – Secteur Ouest (court terme) : Le chemin de Res-
tocos sera alimenté en eau potable, avec une sécurisation de 
l’approvisionnement grâce à la liaison entre le château d’eau 
d’Homps et le puits des Tuileries, dont la mise en service est 
prévue pour juillet 2025.
OAP n°2 – Secteur Est (moyen terme) : La sécurisation de 
l’approvisionnement sera réalisée dans un second temps, par 
la connexion entre Argens et Tourouzelle, prévue pour 2027.
OAP n°3 – Secteur Entrée de bourg (long terme) : La réalisa-
tion de 2AU fermées est prévue après 2031. 

Le calcul du point mort démographique sera précisé dans le rap-
port de présentation.

Il est proposé de modifier la règle relative aux extensions : 
L’extension des constructions ayant un usage d’habitat, sous 
réserve que l’emprise au sol de la ou des extensions successi-
ves – dont ceux créés par changement de destination – (hors 
aménagements de type piscines, terrasses) n’excède pas 
30 % de l’emprise au sol d’un bâtiment d’habitation existant, 
dans la limite de 250 m² d’emprise au sol totale (construction 
existante et extension inclues). Une extension de l’ordre de 
50 % est admise pour les constructions existantes de petites 
dimensions, inférieures à 50 m² d’emprise au sol. L’apprécia-
tion de l’emprise au sol de la construction principale se fait à 
la date d’approbation du PLUi ou à la date du changement de 
destination. 

•

•

•

•


